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Dans le cadre de la mise en place du RIFSEEP, la règle fixée par l'administration
municipale était une revalorisation des montants par tiers, chaque année.

Dès le terme de la première année d'application, l'Administration rompt de
manière unilatérale et arbitraire la règle qu'elle avait elle même fixée!

Il n'y aura PAS D'AUGMENTATION du RIFSEEP
pour cause de  ....

crise sanitaire liée au Covid !!!

Il s'agit là d'une mauvaise nouvelle pour l'ensemble des agents ballotés dans
une organisation administrative inadaptée qui tarde à être réformée (surtout

pour ceux faisant partie du dernier tiers qui devront patienter au moins 4 ans !!).
La répartition des agents dans ces trois tiers reste par ailleurs encore un grand

mystère sur lequel l'Administration n'a pas jugé utile de communiquer !

C'est pourquoi, nous demandons :

1. La mise en place d'un filet de « sécurité » avec une réactualisation
automatique annuelle de l'ensemble des montants du RIFSEEP.

2. L'activation du CIA pour les agents qui ont été impliqués dans la gestion de
crise sanitaire sans pouvoir bénéficier de la « prime Covid »

octroyée avec parcimonie.

La nouvelle gouvernance a eu l'occasion, à plusieurs reprise, d'exprimer la
volonté de redonner du sens au travail des agents en retrouvant le respect

perdu.

Entendre nos revendications serait une preuve
factuelle de cette volonté affichée.

RRIIFFSSEEEEPP,, mmoorrnnee ppllaaiinnee......

           


